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Le présent document comprend les documents graphiques matérialisant la localisation des 
secteurs du territoire concernés par la procédure soumise à l’avis de l’autorité environnementale 
et comportant des zooms qui permettent de localiser et identifier les secteurs avant et après mise 
en œuvre des opérations (rubrique 2.5). 

 

4 secteurs sont concernés par une procédure de Modification de droit commun (cf. carte ci-
après) : 

▪ Les Roches Bleues : ouverture à l’urbanisation à vocation résidentielle (passage d’une 
zone 2AUH à une zone 1AUH) et ajustement des OAP ; 

▪ La Zone d’Activités : ajustement du règlement écrit ; 
▪ Les Saisonnales : création d’un nouveau secteur UH (zonage et règlement écrit) en vue de 

l’accueil d’un projet d’hébergement ; 
▪ Cœur de bourg : intégration d’un nouveau linéaire commercial à protéger. 

 

 
 

 



 Modification n°1 du PLU – Documents graphiques (Rubrique 2.5) 

 

 

Modification du PLU de Moutiers-les-Mauxfaits         Vendée Grand Littoral – Décembre 2022 4 

1 LES ROCHES BLEUES (ZONAGE & OAP) 
Extrait du zonage : zoom sur les Roches Bleues – avant Modification 

 
 

Extrait du zonage : zoom sur les Roches Bleues – après Modification 
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OAP des Roches Bleues – évolution à apporter à la p.1/2 

 
  

Remplacer « zone 
d’urbanisation future 
dont l’ouverture sera 
envisagée en fonction 
des besoins » par 
« zone d’urbanisation 
à moyen et long 
terme »  
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OAP des Roches Bleues – évolution à apporter à la p.2/2 

 
 

 

Remplacer « zone 
d’urbanisation future 
dont l’ouverture sera 
envisagée en fonction 
des besoins » par 
« zone d’urbanisation 
à moyen et long 
terme »  
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2 LA ZONE D’ACTIVITÉS (RÈGLEMENT ÉCRIT) 
Le règlement de la zone UE est ainsi modifié dans ses articles 1 et 2 : 

UE - ARTICLE 1 USAGES ET AFFECTATIONS DES SOLS, CONSTRUCTIONS 
ET ACTIVITES INTERDITES 

UE - 1.1. Sont interdits les usages, affectations des sols et types d’activités suivants : 

1. Les garages collectifs de caravanes ou de résidences mobiles de loisirs. 

2. Le stationnement de caravanes isolées, quelle qu’en soit la durée, sauf sur l’unité foncière 
ou dans les bâtiments et annexes où est implantée la construction constituant la résidence de 
l’utilisateur. 

3. Les dépôts de véhicules. 

4. Les dépôts de ferrailles, déchets, matériaux divers. 

5. Les nouvelles ICPE soumises à autorisation ou enregistrement. 

6. L’ouverture de toutes carrières ou gravières. 

7. L’implantation d’éoliennes. 

8.  Les parcs résidentiels de loisirs. 

UE - 1.2. Sont interdites les nouvelles constructions présentant les destinations et sous-
destinations suivantes : 

1. Habitation (toutes sous-destinations), sauf dans le cas explicitement prévu à l’article 2 

2. Autres activités des secteurs secondaire ou tertiaire  

2.1. Entrepôt 

2.2. Centre des congrès et d’exposition  

3. Exploitation agricole et forestière (toutes sous-destinations) 

UE - ARTICLE 2 TYPES D’ACTIVITES ET CONSTRUCTIONS SOUMISES A DES 
CONDITIONS PARTICULIERES 

UE - 2.1. Sont admis sous conditions les types d’activités suivants : 

1. Les nouvelles ICPE, sous réserve (conditions cumulatives) : 

- Qu’elles ne soient pas soumises à autorisation ou enregistrement ; 
- Qu’elles correspondent à des besoins liés à la vie quotidienne et à la commodité des 

habitants ; 
- Que soient mises en œuvre toutes les dispositions nécessaires pour les rendre 

compatibles avec les milieux environnants et permettre d’éviter ou tout au moins de 
réduire, dans la mesure du possible, les nuisances et dangers éventuels. 

2. L’extension des ICPE existantes quel que soit leur régime, sous réserve qu’elles soient 
maintenues dans leur classe initiale. 

UE - 2.2. Sont admises sous conditions les constructions présentant les destinations et 
sous-destinations suivantes : 

1. Commerce et activités de service : 

1.1. Artisanat et commerce de détail et activités de services où s’effectue l’accueil 
d’une clientèle, sous réserve de constituer un complément accessoire à une activité 
industrielle ou artisanale (showroom…) et sous réserve d’une intégration dans le volume 
du bâtiment d’activités ou si les conditions de sécurité ne le permettent pas, en continuité 
de la construction existante ; 
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2. Autres activités des secteurs secondaires ou tertiaires : 

2.1. Industrie à l’exclusion de toute activité extractive et manufacturière du secteur 
primaire. 

3. Habitation, sous réserves qu’il s’agisse de la confortation d’une habitation existante et 
sans création de nouveau logement. 
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3 LES SAISONNALES (ZONAGE & RÈGLEMENT ÉCRIT) 
Extrait du zonage : zoom sur le secteur d’évolution – avant Modification 

 
 

Extrait du zonage : zoom sur le secteur d’évolution – après Modification 
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Au niveau du règlement écrit : 

Le caractère du nouveau secteur UH est le suivant : 

Le secteur UH s’inscrit dans le tissu urbain contemporain de la commune. 

Le secteur UH est un secteur périphérique. Il présente une vocation principale 
d’hébergement. Les équipements publics existent ; ils ont une capacité suffisante pour 
desservir les constructions à implanter. 

 

Le règlement du secteur UH reprendra celui du secteur UB, sauf pour les articles 1 et 2 rédigés ci-
après : 

 

UH - ARTICLE 1 USAGES ET AFFECTATIONS DES SOLS, CONSTRUCTIONS 
ET ACTIVITES INTERDITES 

UH - 1.1. Sont interdits les usages, affectations des sols et types d’activités suivants : 

1. Les garages collectifs de caravanes ou de résidences mobiles de loisirs. 

2. Le stationnement de caravanes isolées, quelle qu’en soit la durée, sauf sur l’unité foncière ou 
dans les bâtiments et annexes où est implantée la construction constituant la résidence de 
l’utilisateur. 

3. Les dépôts de véhicules. 

4. Les dépôts de ferrailles, déchets, matériaux divers. 

5. Les nouvelles ICPE soumises à autorisation ou enregistrement. 

6. L’ouverture de toutes carrières ou gravières. 

7. L’implantation d’éoliennes. 

8. Les parcs résidentiels de loisirs. 

UH - 1.2. Sont interdites les nouvelles constructions présentant les destinations et sous-
destinations suivantes : 

1. Exploitation agricole et forestière (toutes sous-destinations) 

2. Habitation : 

 2.1 . Logement 

3. Commerce et activités de service 

4. Autres activités des secteurs secondaire ou tertiaire 

UH - ARTICLE 2 TYPES D’ACTIVITES ET CONSTRUCTIONS SOUMISES A DES 
CONDITIONS PARTICULIERES 

UH - 2.1. Sont admis sous conditions les types d’activités suivants : 

Néant. 

 

UH - 2.2. Sont admises sous conditions les constructions présentant les destinations et 
sous-destinations suivantes : 

3. Habitat, à condition qu’il s’agisse de constructions dont la sous-destination est 
l’hébergement. 

 

 



 Modification n°1 du PLU – Documents graphiques (Rubrique 2.5) 

 

 

Modification du PLU de Moutiers-les-Mauxfaits         Vendée Grand Littoral – Décembre 2022 11 

4 LE CŒUR DE BOURG / LINÉAIRE COMMERCIAL 
(ZONAGE) 

Extrait du zonage 

A gauche, le PLU approuvé en 2020 ; à droite, le linéaire commercial à ajouter au sud des halles. 

 
 

 

 


